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Champ d'application
Question écrite n° 12661

Texte de la question

M Henri Michel attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur la
possibilite pour une societe ou groupement d'exploitation agricole qui est amene a effectuer des operations
achats/reventes de produit de meme nature que sa production, et ceci afin de compenser une recolte deficiente,
de garder principalement le regime fiscal des revenus agricoles sur les profits de son exploitation et de n'etre
soumis a l'impot des societes que sur les profits degages par les operations achats/reventes. Ce regime mixe
permettrait ainsi de ne pas changer trop de mesures comptables des structures concernees, souvent tres
petites.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement a l'article 206-2 du code general des impots, les societes civiles - y compris les
groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC) - qui realisent des operations de nature commerciale
relevent de l'impot sur les societes pour l'ensemble de leur benefice. Toutefois ces societes ne sont pas
soumises a cet impot si le montant hors taxes de leurs recettes commerciales, remboursement de charges et
frais compris, n'exede pas 10 p 100 de leurs recettes totales hors taxes. De plus, ces societes ne sont soumises
a l'impot sur les societes au titre de l'annee de depassement que si la moyenne des recettes commerciales
realisees au cours de l'annee en cause et des trois annees anterieures excede 10 p 100 du montant moyen des
recettes totales realisees au cours de la meme periode. Cette regle permet de limiter les consequences d'un
franchissement occasionnel du seuil, du par exemple a une recolte deficiente. Ces principes ont ete exposes
notamment dans les reponses ministerielles a M Jean-Charles Cavaille, depute (question no 37052, Journal
officiel, Assemblee nationale, Debats parlementaires du 8 decembre 1980, p 5109) et a M Henry Berger, depute
(questio no 33539, Journal officiel, Assemblee nationale, Debats parlementaires du 11 mai 1981, p 2009). Ils
sont de nature a repondre aux preocupations de l'honorable parlementaire.
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